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ORDONNANCE COLLECTIVE 

 

TEST DE FONCTION RESPIRATOIRE INHALO-03 

Professionnels visés par l’ordonnance et secteur(s) d’activité(s) : 

� Inhalothérapeute exerçant au CSSS Vallée-de-la-Batiscan 
Catégories de clientèle visées ou situation clinique visée : 

� Clientèle atteinte de maladie pulmonaire obstructive chronique (MPOC) ou chez qui la 
maladie est suspectée 

Activités réservées : 

� Effectuer des épreuves de la fonction respiratoire  
 

 
INDICATION : 
 

� Évaluer ou faire le suivi, par un test de fonction respiratoire, de la condition des clients 
atteints d’une maladie pulmonaire obstructive chronique (MPOC) afin de : 

- Dépister et suivre l’évolution de la MPOC 
- Déterminer la sévérité de l’atteinte des fonctions respiratoires 
- Confirmer un diagnostic 
- Vérifier la réponse à un traitement 
- Évaluer la cause des symptômes respiratoires 

 
CONDITIONS : 
 

� Clients connus du Programme de suivi systématique de la clientèle MPOC 
� Clients du Soutien à domicile (SAD) ou ambulatoires référés par un médecin 
 

 
CONTRE-INDICATIONS : 
 
� L’inhalothérapeute devra vérifier au préalable auprès du client que ce dernier ne rencontre 

pas l’une des contre-indications suivantes : 
- Hémoptysie d’origine inconnue 
- Pneumothorax (≤ 3 mois) 
- Condition cardiovasculaire instable (angine, infarctus, embolie pulmonaire) 
- Anévrisme thoracique, abdominal ou cérébral 
- Chirurgie oculaire récente (≤ 1 mois) 
- Chirurgie thoracique ou abdominale récente (≤ 3 mois) 
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Interventions de l’inhalothérapeute en application de son 

champ d’exercice et des activités qui lui sont réservées 
 
 

Effectuer des épreuves de la fonction respiratoire  

 
� L’inhalothérapeute procède à la mesure de la fonction respiratoire par spirométrie selon 

la technique en vigueur. 
 
� L’inhalothérapeute assure la transmission des résultats de la ou des mesures au médecin 

traitant. 
 

� L’inhalothérapeute complète les notes au dossier du client. 
 

 
 
 


